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REPUBLIQuE DU BENIN
Fraternit● Jus● coTraval:

PRES:DENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRETN'2016- 390 du30 juin 2016

portant approbation du budget pr6visionnel, pour

l'exercice 2015, du Fonds de D6veloppement de la

Formation Professionnelle Continue et de

l?pprentissage (FoDEFCA).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLEQUE,
CHEF DE L'日TAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu  la loi n。  90‐ 32 du ll septembre 1990 portant Constitution de la R6publique du
Bё nin i

Vu  la proclamation′  le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionne‖ e′  des r6sultats
d6Finitifs de l′

`lection pr6sidentie‖

e du 20 mars 2016;

Vu  le d6cret n。 2016‐ 264 du 06 avri1 2016 pOrtant composition du Gouvernement,

Vu  le dё c"et n° 2016-292 du 17 mai 2016 Fixantla structure type des ministё res,

Vu  le d6cret n°99-053 du 12 f`vrier 1999 portant approbation des statuts du Fonds de
D6veloppement de la Formation Professionne‖ e Continue et de  l′ Apprentissage

(FODEFCA);

Vu  les d61ib`rations du Conlit6 de Gestion du Fonds de Dё veloppement de la Formation
Professionne‖ e Continue et de l′ Apprentissage en sa session du 13 octobre 2015,

Sur rapport du Ministre du Travail′ de la Fonction Publique et des Affaires Sociales′

Le  Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 122 ..juin 2016′

DECRETE:

Article ler: Est approuv6 1e budget pr6visionnel′  pour i′ exercice 2016′  du Fonds de

D6veloppement de la Formation ProFessionne‖ e Continue et de l′ Apprentissage(FODEFCA)′ tel

qu′ il est annex6 au pr6sent dё cret.

Article 2 : Le pr6sent d6cret sera publi6 au Journal Officiel de la R6publique du B6nin.

Fait e Cotonou, le 30 j uin 2016

Par le Pr6sident de la Rdpublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patr:ce TALON



Le Ministre diEtat′ Secに taire Gё n6ral de la

Pにsidence de la R`pub‖ que′

Le Ministre de l'Economie
et des Fina nces,

Le Ministre du Travail, de la Fonction
Publique et des Affaires Sociales,

召に続

Pascai lr6n6e KOUPAKI

Adidiatou MATHYS
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